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3. On entend par revêtements muraux en matières textiles, au sens du n° 59.05, les 
produits présentés en rouleaux, d’une largeur égale ou supérieure à 45 cm, propres à 
la décoration des murs ou des plafonds, constitués par une surface textile, soit fixée 
sur un support, soit, en l’absence d’un support, ayant subi un traitement de l’envers 
(imprégnation ou enduction permettant l’encollage).

Cette position ne comprend toutefois pas les revêtements muraux constitués par 
des tontisses ou de la poudre de textile fixées directement sur un support en papier 
n° 48.14) ou sur un support en matières textiles n° 59.07 généralement).

4. On entend par tissus caoutchoutés, au sens du n° 59.06:

a) les tissus imprégnés, enduits ou recouverts de caoutchouc ou stratifiés avec 
cette même matière:

d’un poids n’excédant pas 1.500 g/m2; ou

d’un poids excédant 1.500 g/m2 et contenant en poids plus de 50% de 
matières textiles;

b) les tissus fabriqués à l’aide de fils, lames ou formes similaires, imprégnés, 
enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc, du n° 56.04;

c) les nappes de fils textiles parallélisés et agglomérés entre eux au moyen de 
caoutchouc;

d) les feuilles, plaques ou bandes en caoutchouc alvéolaire combinées avec du 
tissu, dans lesquelles le tissu constitue plus qu’un simple support, autres que les 
produits textiles du n° 58.11.

5. Le n° 59.07 ne comprend pas:

a) les tissus dont l’imprégnation, l’enduction ou le recouvrement ne sont pas 
perceptibles à l’oeil nu (Chapitres 50 à 55, 58 ou 60 généralement); il est fait 
abstraction, pour l’application de cette disposition, des changements de couleur 
provoqués par ces opérations;

b) les tissus peints (autres que les toiles peintes pour décors de théâtres, fonds 
d’ateliers ou usages analogues);

c) les tissus partiellement recouverts de tontisses, de poudre de liège ou de 
produits analogues, qui présentent des dessins provenant de ces traitements; 
toutefois, les imitations de velours restent classées dans la présente position;

d) les tissus ayant subi les apprêts normaux de finissage à base de matières 
amylacées ou de matières analogues;

e) les feuilles de placage appliquées sur un support en tissu (n° 44.08);
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